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boa parti dm meilleurs éléments pour, faire une 
bonne convention d'affaire*, ou un>tr«fit«f<le com
merce, il n'en est pas nn Mal parfait,' M pouvant 
fonctionner longtemps parce qne rien au monde 
o'est immuable. 

Les progrès incessants de la civilisation trans
forment tout en peu d'années. Il fau»-'4onc laisser 
une port* ouverte à ce facteur important, et mé
nager une soupape du sûreté au x arrangttnen Us q uel-
eonques, afin que des mesures excellentes d'aujour
d'hui, ne se retournent pas demain contre leurs 
auteurs. Nous sommes arrivés *' entrevoir les 
cruelles surprises que le lendemain peut nous 
donner. 

Appelons immédiatement à la rescousse tous les 
bons patriotes, sans oublier que nous en avons déjà 
trouvé beaucoup, et arec la eôtrWotJon que nous en 
trouverons encore, même parmi les|agriculteurs 
et les protectionnistes, car ilîrvsolent aussi la gran
deur de la France. 

GRAVES RÉVÉLATIONS 
SUR L' - AGENCE DALZIEL • 

Paris, 17 janvier. — Noos avons parlé, dans une pré
cédente dépêche, des bruits tres'graves circulant sur la 
partis restée secrète de la disposition de M. TatisclietT, 
nier devant la commission d'enquête. 

H nous a para en outre nécessaire de reproduire l'aftir-
mation de la Cocarde que Szekely était l'agent des ambas
sadeurs de la Triple-Alliance. On n'avait pas été n e * 
remarquer la fréquence, ces derniers temps, des notes 
lancées de Paris même, répandues à profusion dans cer
tains journaux de la capitale et des départements, et at
taquant systématiquement la Russie, ses diplomates et 
même le tzar, 

On se doutait bien d'où partait cette campagne. Le gou
vernement savait, notamment, qu'elle était menée et sur
font largement pavée, non seulement par les agents de 
la Triple-Alliance a Paris, mais encore par le représen
tant diplomate très habile d'un grand Etat qui ne s'est 
jamais oit notre ami que pour mieux le trahir. 

Cette puissance, d'ailleurs, ne cache plus, depuis deux 
on trois années, son action parallèle avec celle des trois 
Etats alliés. 

Szekely a donc été, d'après la Cocarde, un des agents 
de cette vaste organisation dirigée contre notre pavs et 
ses intérêts de défense. L'a-t-il été consciemment où in
consciemment ? 

L Agence-Libre, qui a en Szekely comme traducteur, 
attirais, qu'à cette époque, son collaborateur prouvait sa 
sympathie pour la France ; mais, depuis, M. Szekely pa
rait avoir change de sentiment a notre égard, car, le 
jeudi 13 courant, il se présentait à VAgence-Libre, la sol
licitant d'accueilliretde faire reproduire son télégramme 
du Budapest Hirlap concernant le soi-disant affront in
fligé a notre ambassadeur à Vienne, M. Ilecrals, par 
l'Empereur François-Joseph. 

Aujourd'hui VAgence Libre déclare que M. Szekely a 
tenu à lui cacher qu'il collaborait A l'Agence liatziei. 

Nous croyons savoir que cette dernière indication ser
virai l'enquête qui ne peut manquer de se faire sur les 
répondants de la campagne reptilienne entreprise contre 
la France par M. Szekely ou par son intermédiaire. 

Nous aurons, du reste, A revenir demain sur celte af
faire qui menace de prendre des proportions considéra
bles. 

Paris, t7 janvier, — l a Cocarde publie, dans une édi
tion supplémentaire et spéciale, sous ce titre : « Le rôle 
de l'Agence Dalsitl », un article très grave contre cette 
dernière, article qui produira une vive et juste émotion: 
et qui ns peut manquer d'entraîner un incident à la tri
bune de la Chambre. 

La Cocarde reproduit d'abord un long télégramme de 
Budapest du 13 janvier inséré dans le Figaro vendredi 
13, et ou se trouve reproduite l'allégation mensongère et 
pertide du Uudapestk-Hirlap, que l'empereur d'Autriche 
avait infligé au bal de la Cour, un affront à notre ambas
sadeur Dec rai s. 

La Cocarde ajoute : 
< D'où le Figaro connaît il cette nouvelle * Nous som

mes convaincus qu'elle ne lui a été transmise par aucun 
des correspondants évidemment français que ce journal 
entretient à l'étranger. 

» Le Figaro est nn organe sérieux, et il a fallu que. 
dans cette occasion, sa bonne foi fut surprise par un 
agent étranger, A la fois à notre nation et à sa rée l lion 

» Ouel est cet agent ? 
» On nous affirme qn il est connu et tous ceux qui ne 

sont pas au courant, nous diront qu'il s'agit d'une agence 
qui a son siège social A l'étranger, que ses statuts sou 
mettent A la loi anglaise et non à la loi française et qui 
Décompte, dans son Conseil, qne des administrateurs 
étrangers. Nous avons nommé I Agence Uatiiel. 

» Oui ou non, au su tôt qu'il a été mis par la poste en 
possession du numéro de son journal qui contenait la 
fausse nouvelle d'une prétendue insulte faite par l'empe
reur d'Autriche par notre ambassadeur à Vienne, insulte 
£lus grave que celle reçu A tins en juillet 1870 par M. 

snedecti, M. Szcieky s'est il empressé de porter cette 
nouvelle A l'Agence DalzielT 

» Oui ou non, l'Agence Daliiel l'a-t-elle communiquée 
au Figaro, non dans son service général, mais dans un 
service spécial qu'elle fait A ce journal? Pour le compte 
de qui, ont agi MM. Szeleky et l'Agence Dalziel f 

Le gouvernement sera mis prochainement, nous le 
répétons, en demeure de fournir les explications que 
réclame la Cocarde, et, avec elle, l'opinion publique, 
justement alarmée du rôle néfaste, joué,depuis trop long
temps chez nous, par des exotiques A la solde de nos 
ennemis. 

ce rapport, le gouvernement a été forcé de battre eu re
trait»*. 

Les interpellations, sur ce sujet, ont fait assez con
naître l'opinion du Sénat. Il est possible qu'il y va dans 
l'intérêt parlementaire A lairc passer les colonies de la 
Marine au Sénat, mais des considérations d'ordre secon
daire auprès de l'intérêt capital des colonies. 

La nomination de M. Jamais n'ayant pas paru à VUfft-
ciel, il n'y a pas de sous-secrétaire d'Ctat aux colonies, et 
je .1. poserai l'ordre du jour demandant à M. le président 
du Conseil de nommer ce titulaire. 

K--|M>II»<- «lu l'r-'Ki-l-'iu du «•oii-.t'àl 
M. LE l'RK.-ii'K.Nr or SSSSraSL. In titulaire sera ii.iiiinn 

1res prochainement : quant aux autres questions je R*I 
puis répondre immédiatement. 

En transférant les colonies an Commerce le gouverne
ment ii a fait qu'user de droit. 

M. L'AMIRAL VKBO.N. Le premier actedu gouvernement 
est une laule 

Adoption d e l 'ordre du j o u r pur e t -simple 
L'ordre du jour pur et simple accepté |iar le gouverne 

meut, est adopté. 

LA SEPARATION DE CORPS 
M. sjnats-BtASMCT. — Les raisons invoquées par lacun 

inisMoii pour établir une différence entre la icmmi- qui 
a triomphé ou succombe. ne me paraissent pas fondées 
Aiis-i. je demande au Sénal de voler le projet de loi lui 
qu'il lui a été renvoyé par la Chambre. 

M. Demole reproche A ses adversaires de vouloir, dan 
le débat, de la logique à outrance. Toute la question est 
de savoir si l'intérêt de la famille est ou n'est pas l<" 
Il faut se bornerais proposition de la commission. 
\ous ne pouvez permettre à la femme contre laquelle _ 
séparation a été prononcée et qui aura ainsi recouvré la 
capacité civile de recevoir des dons ou legs d'une source 
impure qui seraient une souillure pour sa famille. 

Le second paragraphe de l'article 3, ainsi conçu : « 
séparation de corps entraînera toujours la séparation de 
biens », est adopté. 

Le troisième paragraphe de l'article 3 portant que si la 
séparation est prononcée contre le mari, elle aura pour 
effet de rendre à la femme l'exercice de sacapacitécirile 
est repoussé par 127 voix contre 101, sur tin votants. 

M. le Président met aux voix le texte adopté par la 
Chambre des lleputés. 

Le troisième paragraphe de l'article 3, du projet de I 
Chambre est adopté. 

M. Demole demande le renvoi à la commission, ce qui 
est adopté. 

La séance est suspendre à S h. 10. Elle est reprise à 
S h. ÏS. 

La loi s u r la p r e s s e 
M. Trarieux dépose un rapport sur le projet de 1 li 

modifiant les articles 49 et ,'-0 île la loi de IHM sur la 
presse. 

Voir nombreuses : Lisez, lisez. 
M. Trarieux donne lecture de son rapport qui tend à 

l'adoption du projet. Il pense que la discussion ne pourra 
être jointe à la discussion du projet, dont le Sénat est 
déjà saisi et qui a aussi pour but de modifier la loi sur 
la presse. 

Dans ce but. il demande I urgence. 
1. urgence est déclarée sur les deux rapports et la dis

cussion est lixee à jeudi à deux heures. 
La séance est levée à ."> heures S0. 

S É N A T 
Séance du mardi 17 janvier 

Présidence de M. LK KOYKR, président 
La séance est ouverte A 3 h. 
M. BOURGEOIS dépose un projet de loi portant modifies 

lions des articles 5ti et 57 de la loi du *y juillet 1881 sur 
la presse; il indique que les modifications apportées ont 
pour objet de réprimer les offenses dirigées contre les 
chefs d'Etat et les ambassadeurs étrangers. Le projet est 
renvoyé A la commission de la loi sur la presse. 

Le Sénat adopte plusieurs projets d'intérêt local. 

LE 1UTTAŒEMDÎT DES COLONIES À L i MARINE 
Question d e l'amiral Véron 

L'AMIRAL VKROX pose une question au président du 
conseil sur le rattachement inattendu des colonies au mi
nistère du commerce. C'est la sixième fois que ce fait 
arrive. Une pareille instabilité est défavorable au déve 
loppement et A l'administration '•• nos colonies. 

L'orateur rappelle ce qui s ait passé lors de la discus
sion du projet de loi relut.i a l'organisation de l'armée 
coloniale. 

Il fut alors décidé qae l'armée coloniale serait ratta
chera ta II arme. Le décret est en contradiction avec 
l'opinion émise alors et le gouvernement doit faire con
naître les raisons de cette décision. 

M. RIBOT dit que le gouvernement n'a préjugé en rien 
la question dont vient de parler l'amiral Véron. Le gou
vernement a cru devoir rattacher les colonies au Com
merce. Il est prêt A discuter la question sur le fond 

. quand le moment sera venu. 
L a ques t ion t r a n s f o r m é e e n interpel lat ion 
M. MOINET demande A transformer la question en inter

pellation. 
Le Sénat décide de discuter immédiatement cette inter

pellation. 
M. MOINET rappelle les différentes phases par laquelle 

a passé la question du rattachement des colonies. Il ré
sume les conclusions du rapport de M. lsaac sur l'orga
nisation des colonies et dit que, dans la conclusion de 

illlAMBRE «ES DÉPITÉS 
Suite de ta séance du mardi 17 janvier 

L'ÉMISSION DES BILLETS DE BANQUE 
Discours de M. Millerand 

M. MILLKRAMI). — Je tiens A appeler l'attention de la 
Chambre sur les conditions dans lesquelles le projet est 
apporté. 

Ou demande d'augmenter le chiffre des émissions de 
billets de cinq cents millions, ce qui augmentera le béné
fice des actionnaires de la lianque de 10 à l.ï millions 
par an. et, en échange de ce bénéfice nouveau, garanti 
par l'Ktat, puisque le cours légal est maintenu, on ne de
mande rien à la Manque. (Interruption au centre.y 

On vous dit maintenant que la situation actuelle est 
gênante pour le commerce et que notre encaisse or est 
en péril ; mais cette situation qu'on exploite aujourd'hui 
a |>u être, sinon créée, du moins favorisée par les finan
ciers internationaux qui sont A la tête de la banque. (Hu
meurs su centre.) 

Oui vous dit qu'ils n'ont pas voulu, ces financiers inter
nationaux (rumeurs au centre), nous acculer a voter la 
loi. alin de drainer notre encaisse or au profit de Vienne 
et de Berlin. (Bruit au centre.; 

Vous allez peut-être, sous la pression des dc.nandes du 
dehors, donner A la Banque de nouveaux béuélices. Eh 
bien! je vous demande si cette constatation n'est |ias un 
argument décisif en faveur de notre thèse. (Applaudisse 
meiits A l'extrême gauche.; 

Il faut enlever A l'oligarchie financière internationale 
la Banque de France pour la donner au pavs. (Applaudis 
seinents A l'extrême gauche.) 

Discours de M. Pelletait 

n l^, | B , l!' l ' r " fst n , u s e ,t quantité suffisante puisque le du Gers exige, ou une rétractation écrite, ou une répara 
p. ne , , c . v e u ' "' u r ni argent, mais des billets. Le projet tion par les armes 
s'impose doue 

Discours d e M. !•<•> irai 
M IVytral. président de la commission du budget, se 

«égare prêt A voter le projet mais il s'effraie de la rapi-
«a ,„ VJ? IT,',"Ve ".',' * , è ? '"'"Jours la limite de l'émis 
son d e c s billets, il y a des mesures A prendre tellesque 
la suppression du cours légal. 
,,,!l.fu!'iir.'" , e x i ,''r â * ï * monnayai une plus grande 
quantité de lingots. Il faud.ait aussi que la Hauque en
trât en relation, avec la Chambre des n.inncmalioiis, ce 
oui lui permettrai! ,1 économiser un certain nombre de 
billets et , éviter de venir, A brève échéance, réclamer 
une nouvelle émission. 

1-e p a s s a d e à la d i scuss ion de l 'article 
déc idé 

La Chambre décide à passer à la discussion de l'article 
SfnSf, , P"»M"usi conçu : « Le chiffre des émissions 
des billets de la Banque de France et ses succursales fixé 
aux maximum de 3 milliards 300 millions est élevé A 4 
nn II lards.» 

L'article unique est voté par 347 voix contre 118. 
Dis|M»Hiliou addit ionnel le 

M. CASIMIRI'ÉRIKU. — Il y aune disposition addition 
nclle propose par M. Mege, portant que rencaisse or de 
a Banque de France ne pourra être inférieur à un nul 

liant .IOO Huilions. 
M. DLBOST, rapporteur. — La (iroposition de M. Mège 

aboutirait au rétablissement du cours forcé,car la Banque 
il est pas libre de tixer sou encaisse métallique. (Excla
mations sur divei s bancs, i 

M. I'AI LIN MKRY. — Le pays s'étonnera demain de voir 
ciue la République française fait 300 millions de billets 
de complaisance a M. de Botschild, (Bruit au centre), sans 
lui demander rien en échange. 

Ce projet ne peut s expliquer qu'à la condition de con
server Bue forte encaisse métallique. 

Pour conserver cette encaisse, il faut voter la pronosi 
lion Mège. 

La proposition Mège est adoptée après pointage par Î26 
voix contre i l 7 

I n a m e n d e m e n t 

M. PELLETA*. — 11 est singulier de discuter un projet 
qui tend A accorder A la Banque le droit de créer un deini-
inilliard avec du papier sans qu'on ait donné A la Cham
bre le temps de l'étudier. On dit qu'il n'en résultera au-
'•iin avantage réel pour ceux qui sont appelés A en béné
ficier, l'affirmation est tout au moins paradoxale. 

Que demande-ton pour la banque f Le droit d'impri
mer sur des papiers sans valeur, des valeurs pour un 
demi-milliard. La Banque ne les fera pas distribuer au 
coin des rues aux victimes des rigueurs de l'hiver. (Ri
res). Klle touchera évidemment pour son dividende les 
intérêts du demi-milliard. 

M. KOLVIKR proteste. 
M. PELLETAS. — Je dis que l'évidence est qu'un deini-

milliard dans l'émission représente un demi-niilliard de 
plus dans le capital. 

M. Bouvier qui m'interrompt, dans le projet qu'il a 
déposé pour le renouvellement du privilège arguait de 
compensations eu échange de l'augmentation de l'émis
sion. Aujourd'hui il n'est plus question d'aucune com
pensation 

M. BOUVIER. — La cause dont vous parlez, fait l'objet 
d'une convention particulière. Klle n'a jamais eu de 
contre-partie. 

M. PELLETAI*. — Je ne sais plus ce que nous discutons 
(Bires). 

Actuellement la difficulté de se procurer des billets de 
banque pour le commerce et les particuliers est réelle. 
Le tout est de savoir s'il n'y a pas, derrière cette situa
tion, un calcul de la Banque, ou si le résultat de la 
question est le fait d'événements économiques. 

Eli bien, pour s'en reudre compte, il suffit de consul
ter deux ou trois bilans de la Banque. Au mois de no
vembre on n'avait aucun besoin d'émission nouvelle, on 
en a besoin, au contraire, au mois de janvier. C'est que 
la Banque a épuisé son droit d'émission sur son escomp
te et sur les avances sur titres. 

La Banque a été fondée pour assurer l'escompte à bon 
marché: au lieu de jouer ce rôle, elle se livre A des opé
rations fructueuses, plus fructueuses que les opérations 
de Banque ordinaire. 

La Banque appartient à de grands manieurs d'argent 
qui ont peut-être besoin de pouvofr, à un moment donné, 
échanger des billets contre de l'or pour se livrer A des 
opérations qu'ils préparent A l'étranger. (Mouvement.) 

Aussi, vot T le projet dans ces conditions,ceserait cr*n-
metlre la plus grave imprudence. (Applaudissements A 
gauche.) 

Discours de M. Tirard 
M. TmARii, ministre des finances. — Je m'étonne de 

l'opposition faite au projet. La Banque a épuisé la limite 
de son émission. Elle ne peut escompter le papier qu'on 
lui présente, qu'en entamant notre réserve, ce qui est no
tre gage de sécurité ou en donnsnt des éens que le com
merce refuse. 

MM. CASTELIN et PAULIN MÉRY demandent que toute 
éwls'loa nom elle corresponde A uns augmentation pro
portionnelle A l'encaisse métallique. 

M. Tirard demaude à la Chambre de repousser la prise 
en considération de la proposition. 

M. Pourquery de lloissenu intervient en faveur de la 
disposition de M. Castelin. 

Après un nouveau discours de M. Tirard, la prise en 
considération est rejetée par î88voix contre 142. 

HU I'OLHULKHV ne HOISSEHI.V demande si le ministre 
peut affirmer que dans les 1275 millions en argent qui font 
partie de l'encaisse de la banque, il n'y en a pas la moitié 
en monnaie étrangère. 

M. TIRARD répond que la France est créancière de la 
Belgique et de l'Halle.n.ais elle est débitrice de la Suisse. 

Une convention de 1880 a prévu une clause de liqui
dation qui assure toute garantie, chaque nation de
vant reprendre ses pièces. 

M. CASIMIR-PÉRIEH. — M. Oéroulèdea déposé un para 
graphe additionnel ainsi conçu : 

«Tant que la loi n'aura pas rétabli le cours forcé, la 
Banque sera tenue de remlKiurser A vue les billets qui 
lui seront présentés » 

Cet amendement est renvoyé A la Commission qui s'est 
réunie aussitiU pour en délibérer. 

La séance est suspendue. A la reprise de la séance M. 
Dubost, rapporteur, déclare que la commission accepte 
la proposition, afin de bien marquer que le cours forcé 
n'est pas rétabli. (Exclamations A l'extrême-gauche). 

M. pelletan soutient que la commission n'a adopté la 
proposition Deloncle que pour faire repousser la proposi 
iton sté.v. 

Personne n'a demandé le cours forcé. 
La commission répond donc par une plaisanterie au 

vote de l'amendement Mège. 
M. Peytral supplie la commission de retirer son rap 

port. 
L'amendement Deloncle est appuyé par M. Léon Say et 

combattu par M. Mège qui est de l'opinion de M. Burdcau, 
l'ancien ministre rapport) ur du projet de renouvelle 
ment du privilège de la Banque de France. 

M. Burdeau proleste a la tribune contre la citation de 
M. Mège, qui, dit-il, est incomplète. 

Aujourd hui, le porteur des billets sait qu'il y a trois 
milliards d'encaisse qui garantissent son billet. 

Avec la proposition de M. Mège, le porteur aura tout in
térêt a se faire remlKiurser aujourd'hui, car, si l'encaisse 
en or tombe A un milliard 500 millions, son billet ne se
ra plus remboursable qu'en argent, c'est A dire en un 

| métal qui perd 30 0|0 de sa valeur. 
M. BURDEAU. — La proposition Mège est de nAture A 

diminuer le valeur du billet et le crédit de la Banque 
elle-même, qui peut être la ressource suprême du pays, 
et qui. jeté dans l'avalanche des batailles, pourra déter
miner la victoire. (La gauche applaudit;. 

M. Castelin demande que l'amendement Deloncle forme 
un article :i. 

Mais la Chambre dévide par 312 voix contre 156 que 
cette disposition formera un paragraphe additionnel de 
l'article 2, constitue par la disposition de M. Mège, ce qui 
va lui permettre de se déjuger. 

Ce paragraphe est adopté. 
A pris une nouvelle protestation de M. Pelletan. qui 

dit qu'il ne se déjugera pas, l'ensemble de l'article î est 
repoussé par 296 voix contre 165. 

En conséquence, la loi se compose de l'article unique 
xui a été adopté. 

La séance, reuvoyée à demain, est levée A 7 heures. 

Si je n'ai ni 1 une ni l'autre de ces eboses, disait-il, je 
donnerai de ma botte à M. Dupuy-Imlemps. » 

M. de Cassagnac a reçu de ses témoins la lettre sui
vante : 

« Paris, 17 janvier. 
» Devant la Commission d'enquête, M. Dupuy-Duteinps 

avait déjà reconnu que, dans aucune circonstance, votre 
nom n'a été prononcé an seiu de cette Commission A l'oc 
casion de l'affaire de Panama. 

» Cette déclaration, corroborée par celle de l'honorable 
président lui uieme.M. Brisson pouvait vous suffire au 
point de vue des imputations calomnieuses et menson
gères dirigées contre vous dans la Dépêche de Toulouse et 
par d'autres journaux qui se sont fait l'écho de ces calom
nies et de ces mensonges. 

» Ces relractaliousoflicielles ne vous ont pas suffit. 
» Vous mus avez prié de demander des excuses for

melles ou uue réparation parles armes 
» Tout ce que nous avons pu obtenir, c'est que M. Du-

puy-Dutemjs maintenait les rétractations qu'il a faite: 
devant la Commission et qu'il n'a entendu vous viser ni 
comme journaliste ni comme député. 

» Marius MARTIN, MILLKVOÏE. » 

M. de Cassagnac a répondu : 
• Merci, mes chers amis. 
» M. l)ii(n y-liutemps n'a ni le courage de ses menson

ges ni le courage de ses excuses. 
» J'ai le regret de constater que dans un ventre aussi 

gros, il n'y ait même pas de place pour un peu de 
cœur. 

» Bien à vous. « PAUL DE CASSAGNAC. » 

Le s o u s - s e c r é t a r i a t d'Etat aux co lon ie s 
Paris, 17 janvier. — Le sous-secrétariat d Etat aux co

lonies a été offert A M. Delcassé, qui a refusé de l'ac
cepter. 

Manifestation proje tée 
Paris, 17 janvier. — On annonçait aujourd'hui qu'à 

l'occasion du dépôt du projet relatif à la répression de 

A P R È S L . \ S É A N C E 
On se plaint vivement.à gauche, de ce que le gouverne

ment ait fait voter au pas de course et sans que les dé
putés aient pu. l'étudier le projet de loi autorisant lajllan 
que de France à porter à 4 milliards l'émission de ses 
billets. 

A droite, on considérait que si la mesure était utile, il 
fallait au moins exiger de la Banque un sacrillce en 
échange. On trouve qu-i tel, le projet engage par trop la 
question du renouvellement du privilège, qui semble 
plutôt devoir être étudiée par la prochaine législature. 

NOUVELLES DU JOUR 
UN TRAIN INCENDIÉ EN RUSSIE 

48 m o r t s . — .Vombrenx b l e s s é s 
Saint Pétersbourg, 17 janvier. — Un train en 

marche a pris feu sur le chemin de fer de Slatowst 
à Samara. 

48 jeunes soldats ont pét i dans les flammes. 
Un compte de nombreux blessés. 

l e duel d e C a s s a g n a c Dupuy-Dutemps 
Paris, 17 janvier. — Après son audition devant la Com

mission d'enquête, où M. de Cassagnac ému des calom
nies lancées contre lui par M. Dupuy-Dutemps, député 
de Caillai- (Tarn/ lui a envoyé ses deux témoins, MM. 
Marius Martin et Millevoye. 

Outre le quitus qu'il a obtenu devant la Commission 
d'enquête du président et de Dupuy-Dutemps lui-même, 
M. de Cassagnac exige de ce dernier une lettre catégori
que dont il a dicté les termes. 

« S'il ne la signe pas, disait-il. dans les couloirs, ou 
j'aurai sa peau ou il aura la mienne. » 

Paris, 17 janvier. — Les témoins de M. Dupuy-Dutemps 
sont MM. Jumel et Bathier. 

Les quatre témoins se sont réunis dans un des bureaux 
de la Chambre. 

H n'y a [ias encore A cette heure (7 h. 35) de procès-
verbal officiel, mais on dit que M. Dupuv-Dutemps con
sidérerait qu'il a donné suffisamment satisfaction A M. 
de Cassagnac devant la Commission d'enquête. Le député 

délits d'offense contre Jes ambassadeurs accrédités en 
France cl les souverains étrangers, il y aurait une mani
festation très accentuée à la Chambre, manifestation de 
sympathie qui viserait de toute évidence la Russie, le 
gouvernement ayant, tout d'abord, déposé le projet en 
qti«-.lion au Sénat. 

c manifestation n'a pas eu lieu, mais l'idée n'est pas 
abandonnée et elle sera reprise ultérieurement à un mo
ment favorable, par exemple quand viendra devant la 
Chambre le projet vi»é par le Sénat. 

M. Mariotte, candidat an siejre 
o c c u p é par M. Baltaaut 

Lure, 17 janvier. — L'n comité vient de se constituer 
pour présenter et soutenir lacandidaturede M. Mariotte, 
au siège actuellement occupé par M. Baihaut. 

M. Mariotte est ce journaliste qui fut condamné pour 
diffamation sur la plainte de l'ancien ministre des Ira-
vaux publics. 

L A F r a n c e au Maroc 
Toulon. 17 janvier. — Le contre-amiral Buge, qui avait 

reçu l'ordre de se tenir prêt à partir pour le Maroc le 43 
janvier, vient d'être avisé par le ministère que cette date 
doit être devancée, et de se préparer à appareiller au 
premier signal, avec les bâtiments disponibles de sa di
vision. 

Les a n g l a i s e n Egypte 
Le Caire, 17 Janvier. — Lord Crower, agent diplomati

que anglaisa déclaré au khédive que le gouvernement 
anglais entendait être consulté au sujet des changements 
de ministère et ne pouvait sanctionner la nom i nation de 
Sahlery pacha comme premier ministre. 

En outre, lord Cromer a interdit à tout Anglais, au ser
vice de l'Egypte de paraître, jusqu'à nouvel ordre, dans 
les bureaux (lu nouveau ministère. 

Par contre, l'opinion publique, en Egypte, approuve 
complètement le changement de cabinet, qu'elle consi 
dere comme une réponse aux agissements trop anglophi
les de Mustapha-pacha. 

On croit que ni la France, ni la Hussie n'ont promis 
leur appui au khédive. La surrexcilatiou est grande au 
Caire et en province. 

Mort d'un député 
Paris, 17 janvier. — On annonce la mort de M. Jules 

Maigne, dépmé de la Haute-Loire, qui siégeait à l'extrê
me-gauche. 

M. Maigne était entré dans les assemblées en 1848. 
Les c o m m i s s i o n s s é n a t o r i a l e s 

Paris, 17 janvier.— Les commissions élues hier, consti
tuent aujourd'hui leurs bureaux. 

Commission de l'année : Président, M. le général Billot ; 
vice-présideii.s, MM. Berthelol et le général Grévy ; se
crétaires, MM. Gilbert Gaillard et Benazet. 

Commission de la marine : Président, Al. Leuoel ; vice-
presidents, MM. Cazol, amiral llalna du Fréta y ; secré
taires, MM. Jean Dupuy et Lourdes. 

Les v ic t imes du froid. — Les s e c o u r s 
Paris, 17 janvier. — M. Gauthier de Clagny doit dépo

ser un projet de loi tendant à accorder des secours aux 
victimes du froid durant ces derniers jours. Il conférera 
à ce sujet avec M. Bibot, ministre de l'intérieur. 
Terrible explosion an Congo. — Nombreux morts 

• t blessés 
Bruxelles, 17 janvier. - Une explosion d'un wagon de 

poudre, sur la ligne de chemin de fer eu construction de 
Matavi A Stanley-Polls, aurait eu lieu. 

On parle de cinquante morts, parmi lesquels vingt Eu
ropéens. 

An conseil des ministres 
Paris, I" janvier. — Le conseil des ministres s'est réuni 

ce matin à liClysée sous la présidence de M. Carnot. 
/ E S OI.THAGLS E - W L H S Lr.S Cl IKlS D 'aTAT 

KT LBS HEI'KLSENTANTS IlII 'LOMATloL HS 
II. Bourgeois communique au conseil le texte d'un 

projet de loi ayant |>our but d attribuer aux tribunaux 
correctionneU le jugement des délits d outrages contre 
les chefs d'Etat étrangers et les représentants diploma
tiques accrédites eu France. 

Ce projet sera porte aujourd'hui au Sénat pour y être 
discuté en même temps que le projet concernant l'a pro
vocation au meurtre, a l'incendie et au pillage. 

DROITS DENREOISTHEMEM-
M. Tirard n été autorise a déposer un projet de loi 

portant înodillcalion de certains droits fixes d'enregistre
ment et transformant le droit fixe gradué en droit pro
portionnel 

LE SOl 'S-SECRÉrARIAT DES COLONIES 
M. Jamais, sous-secretaire d'Etat aux colonies, ayant 

maintenu sa démission, le Conseil a décidé de pourvoira 
son reiiiplaceilient. 

Ajoutons qu'il parait que ce poste serait offert à M. 
Delcassé, député de l'Ariège, qui a été rapporteur du bud
get des colonies. 

Commission des douanes 
Paris, 17 jai vier. — On s'est occupé exclusivement du 

projet relatif aux huiles de pétrole, de schiste et autres 
huiles minérales projires à I éclairage. Il a été décide 
dentendre le iniiiistrb du commerce avaut de prendre 
une résolution. 

Un coup de grisou dans le bassin de la Sarre 
I^s victimes 

Metz. 17 janvier. — l'n coup de grisou a fait dans la 
mine de Beden, du bassin de la Sarre, il victimes. D'au
tres mineurs, dont le chef d équipe, ont été plus ou moins 
grièvement blessés. On ignore les causes du sinistre. 
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CHAPITRE H 
ÉTABLISSEMENT DU PARADIS SOCIALISTE 

Falsona de l'ordre 
La fermier, guidé par son lieau-frère Fidèle, exé

cuta la remise de son avoir a l'association commu
niste. Mais la confusion était partout la même. On le 
lit attendre longuement pour lui donner reçu Ue son 
cheval. Ailleurs son porc, dans le récépissé, fut mé
tamorphosé en vache. Le bureau de la Commission 
lui donna décharge de la clef de sa petite terme. Il 
laissa dans sa voiture quelques ustensiles dont il ne 
savait que faire et qu'il n'avait plus le droit de con
server, toute propriété passant pour un vol et tout 
voleur étant pendu ou décapité sans merci, jusqu'à 
l'établissement définitif de l'ordre. 

— Viens, dit-il à Thérèse, sa femme, il faut trouver 
à manger: la Commission, sans doute, a préparé des 
vivres. 11 est plus de midi. A l'Hotel-de Ville on nous 
renseignera. 

Comme ils s'en allaient, ils croisèrent une malheu
reuse jeune femme, toute pâle, que l'on conduisait à 
1' « exécution. " Deux jeunes garçons, ceints d'échar-
pes rouges — uniforme commun des socialistes — et 
armés d un couteau et d'un fusil, l'entrainaient vers 
la place. 

La fermière trembla de tous ses'membres : dans la 
condamnée,elle avait reconnu une amie d'école : 

— Elise ! Elise ! cria-t-elle, qu'as-tu fait? 
— J'ai caché la chaînette d'or de mon plus jeune, 

qui est mort, répondit-elle à mi-voix. 
Un de ses conducteurs l'entendit. Il ricana en allu

mant un cigare. 
— La propriété, c'est le vol, fit-il avec brutalité. Il 

fallait tout livrer. C'est une voleuse. Elle doit mourir. 
Riches et voleurs périront tous. 

L'infortunée était tombée sur les genoux ; ses deux 
cyniques exécuteurs la forcèrent à se relever et l'em
menèrent. 

Michel et Thérèse, l'âme glacée d'épouvante, la 
suivirent, tremblants, avec l'enfant que le fermier 
tenait par la main. Dans un jardin public, qui jadis 
servait aux tirs et aux fêtes des archers, on avait 
dressé une guillotine, qui se trouvait entourée déjà 
d'une sortede charnier humain. L'un des gamins pré
senta au surveillant de l'horrible machine un billet 
qui émanait de la Commission. Deux forts individus, 
en inanches de chemise, s'emparèrent de la pauvre 
Elise, plus morte que vive. On l'entendait gémir 
sourdement. Devant la machine sinistre, elle rejeta 
la tète en arrière. Le fermier et sa femme la virent 
se débattre. Ils détournèrent la tète avec horreur.Un 
cri sauvage se fit entendre et la tête de la malheu
reuse vint rebondir en un flot de sang sur le sol. 

Le surveillant avait pris le billet sans le lire et le 
laissa tomber par mégarde. Michel put le ramasser ; 
voici comme il était conçu : 

« Au nom du peuple des Travailleurs, 
•La commission condamne Elise Charniaux à la guillo 

tine parce qu'elle a volé le peuple. 
» Le Commissaire spécial, 

» KRICHARD. •> 

Tout cela pour une petite chaîne d'enfant défunt 
conservée par la mère ! 

La fermière pleurait à chaudes larmes. Michel 
l'entraîna. 

— Pas un mot.lui glissa-t-il à l'oreille. Pour l'amour 
de Dieu, fais silence. 

A l'Hôtel-de-Ville, une foule immense était rassem
blée. Sur le balcon, le Commissaire spécial — un ex
maçon — commençait un discours. 

— Frères et sœurs, criait-il, la Commission a fort 
à faire avec les riches, les amis et les dévots de toute 
espèce qui exploitent le travailleur et lui arrachent le 
pain de la bouche. Elle ne peut songer a vous 
aujourd'hui. Toutes les maisons vous appartiennent, 
entrez y librement, prenez cequi s'y trouvera.mangez 
et buvez à votre aise. Il nous reste actuellement 
beaucoup, beaucoup de besogne. Plus tard, tout sera 
réglé par le menu. 

Une vaste acclamation accueillit ces paroles. Pèle-
méle, on se précipita comme une avalanche, dans 
l'espoir d'arriver avant les autres aux meilleures 
maisons. Michel allait chercher un gite quand Fidèle 
Gruson s'avança vers lui, accompagné île Frichard. 
Le Commissaire, bâti en Hercule, avec des poings 
énormes qui lui avaient fait une redoutable réputa
tion populaire, était encore assez jeune. Sans être 
laide, sa physionomie respirait la ruse et la cruauté. 
Quelque chose d'impitovabif>

rbrillait dans ses f eux et 
sonnait dans soa-rire» ->a.V5 «• »- ijjirfi» « 

Les présentations faites, Frichard embrassa la 
fermière qui, effrayée, n'osa le repousser. 

— J'irai vous voir ce soir, dit le Commissaire; vous 
aurez tout ce qu'il vous faudra. Frère Fidèle m'indi
quera votre maison. 

Et il rentra dans l'Hôtel-de-Ville pour signer une 
centaine de condamnations à mort. Ces signatures 
lui donnaient une terrible besogne : mais le bien com
mun avant tout. 

Il y passa toute son après-midi. L'un avait volé le 
peuple, l'autre l'avait trompé, un troisième avait été 
en rapports avec ses ennemis, dont Dieu était le 
principal. Tout ces crimes entraînaient la peine de 
mort. 

Pour la plupart, les condamnés étaient de pauvres 
gens que l'on aurait pu épargner. Quelques semaines 
plus tard, Frichard se le disait, les mesures de 
rigueur ne seraient plus nécessaires. Mais tant que 
l'ordre n'existerait pas, la miséricorde devait être 
bannie. 

Les condamnations frappaient des naïfs presque 
exclusivement. Ils n'avaient pas compris que, dans 
cette nouvelle république socialiste, on interdisait la 
moindre propriété privée ou personnelle. Telle bonne 
vieille femme avait conservé sa robe de mariage en 
satin blanc. C'était bien sa faute si sa tète allait tom
ber. L'ordre formel de la Commission n'avait-il pas 
été publié dans toute la ville, ai ec menace de mort 
en cas de rébellion ? 

Tel apprenti tailleur avait réclamé les quelques 
centaines de francs de son livret de caisse d'épargne. 
On lui rApétait sur tous les tons que ces livrets ne 
comptaient plus, que désormais l'argent de la caisse 
appartenait au peuple. Le tailleur s'obstinait et assié
geait la mairie de plus belle. Le Commissaire avait 
fini par perdre patience et l'envoyait au supplice. 
Ainsi l'on arrivait à faire bien marcher les choses. 

Tel autre avait mis de côté une pièce d'or, parce 
que le pain du lendemain ne lui était pas garanti. 

Un de ces malheureux avait été vu lorsque, la 
nuit venue, il entrait dans l'église où il avouait qu'il 
se rendait pour prier. 

Aucun de ces misérables n'avait cru encourir la | 
peine de mort en agissant de la sorte 

travail, Michel Dupont, sa femme et son benu-frére 
cherchaient un gite. Ils furent contraints d'aller 
jusqu'à l'extrémité de la viile.ou ils découvrirent une 
étable abandonnée, presque en ruines. Impossible de 
trouver autre chose. Ils durent s'en contenter, bien 
aises encore dans leur lassitude. Dans la cour, ils 
avisèrent une table et quelques escabeaux; avec un 
peu de paille Us arrangèrent des lits. 

I» fermier sortit alors, en quête d'aliments; l'en
fant pleurait * force d'avoir faim. Dans cette course, 
il vit des figures attristées et sombres; dans la plu-
jiart des maisons toutefois éclatait une joie bruyante, 
entretenue par des provisions de toute sorte. Lors
qu'il demandait qu'on voulut bien lui donner de quoi 
manger, la réponse était partout la même : « Tout 
vous appartient comme aux autres; allez plus loin, 
ici nous avons juste le nécessaire. » A la fin, U obtint 
un pain noir et une bouteille de bière. Il retourna 
vers les siens, songeant que le souper serait miséra
ble et qu'il eut eu bien mieux chez lui. 

Heureusement son beau-frère l'attendait avec Fri
chard. Une corbeille pleine d'excellente nourriture 
était là, grande ouverte; du pain blanc, du beurre, 
une oie succulente, trois bouteilles de Champagne 
au goulot doré, donnaient à la table un air de fêle. 
L'enfant mordait à belles dents. La fermière, au 
contraire, pensive, les traits contractés, demeurait 
sombre. 

Frichard et Fidèle Gruson ne tardèrent pas à 
s'éloigner,après avoir reçu les remerciements de Mi
chel. 

— Allons, dit gaiement celui'ci, à table, la femme ! 
Et jou'ssons de notre bonheur ! 

Mais elle s'approcha de lui et lui parla tout bas. 
Il poussa un juron et frappa du poing sur la table. 

En ce moment, un homme armé entrait : Frichard 
mandait Michel à la mairie pour servir de témoin 
dans un cas difficile. Michel, honoré de cet appel, 
ému par un fol espoir de faire partie peut-être de la 
Commission, se leva, prit sa casquette et suivit 
l'homme. 

Il attendit une demi-heure à la mairie. Finalement 
ont le prévint quel'afïaire était remise au lendemain. 
On l'introduisit dans une salle ou des hommes, des 
femmes mangeaient et buvaient, assis à une table 
servie avec une prodigalité inouïe. U dut prendre 
place parmi eux. Mais il était gêné par la licence et 
le sans-gène qui régnaient en ce lieu. Sans être prude 
à l'excès, il ne savait souffrir les paroles déplacées. 
En hâte, il s'esquiva, honteux de ce qu'il voyait. Et 
puis ce luxe de victuailles l'indignait : pourquoi la 
Commission, qui regorgeait de tout, prenait-elle si 
peu soin de tant de pauvres diables venus a la ville 
par son ordre ? 

— Gomment demain cela marchera-t-il î se deman
dait le fermier. 

Le lendemain ne devait pas se lever pour lui. 
Lorsqu'il pénétra dans l'étable, sa femme sanglo

tait, la tête entre les mains. Le petit garçon pleurait 
auprès d'elle. 

Michel, quelques instants plus tard, saisissait une 
une hache et prenait sa femme par la main : « Viens, 
dit-il, nous allons aider, nous aussi, à faire de l'or
dre. » 

Il chercha pendant une heure, de rue en rue, de 
maison en maison. Tout à coup Frichard se trouva 
devant lui : Michel, sans mot dire, lui enfonça sa 
hache dans le front. Frichard tomba comme une 
masse, sans même pousser un soupir. On accourut 
au bruit. Ce fut une confusion indescriptible. 

Le fermier prit la fuite, avec sa femme. Des gens 
armés les rejoignirent. On les abattit l'un et l'autre 
a coups de fusil. Ils moururent en se tenant toujours 
parla main. (A suivre). 

Pendant que le Commissaire expédiait ce lugubre j ticement la séance 

CHRONiyiiE LOCALE 
j R O T J J B A I X 

A propos de la réunion de dimanche. - - M. L. 
Bailleul, nommé dans notre numéro de lundi, nous 
adresse la lettre suivante : 

» Houbaix, le 16 janvii r lsw. 
» A M. A. Reboux, directeur du « Journal 

de Houbaix, 
• Monsieur, 

» J'ai l'honneur de solliciter l'insertion de cette lettre 
dans votre jourual. 

» Dans un article que vous consacrez, hier, sur la réu
nion tenue à l'Hippodrome où vous déclarez regretter que 
je n'ai pu prendre la parole, vous semble/ insinuer 
que si je ae l'ai pas obtenue, c'est uuiquemeut que je 
n ai pas voulu la réclamer quand H. laboe .Margeriu eut 
fini de parler. 

» Dation), établissons les faits et disons pourquoi je 
me suis sséasatJaénCBtla réunion. IAIUS. plusieurs ofuife-
reuees du parti ouvrier, auquel j'appartiens, qui se sont 
faites dernièrement, plusieurs prêtres catholiquesétaient 
M M prendre la parole pour défendre les principes de 
la religion chrétienne. 

» Je u ai pas a discuter ici, pour savoir si le parti ou
vrier avait tort ou raison de les laisser parier; je tiens 
simplement a taire constater un bit : c est que, quand 
ces messieurs sont venus dans ces réuuioiis, la parole 
leur a été accordée toutes les fois qu'ils l'avaient de
mandée. 

» AYANT ÉTÉ INVITE DIRECTEMENT à la conférence faite, 
dimanche dernier, à I Hippodrome, j'avais donc tout lieu 
de croire, arguant de limitation qui m avait été faite, 
qu'on aurait use de réciprocité a i égard d'un membre 
du parti ouvrier. 

» J'étais doue venu A cette reunion, de mon initiative 
privée, sans avoir demande couseil ou autorisation de 
qui que ce soit. 

» Je déclare pourtant franchement, que, décidé de de
mander et prendre la parole, j ai ele heureux de consta
ter, à la porte d'entrée, que quelques militants du parti 
ouvrier assisteraient a celte coulereuce, mais notez Pieu 
que je n'ai ni voulu ni pu exercer aucune influence sur 
eux, et que je suis eutie seul a la réunion 

•Peut être était-ce un effet du hasard,eu entrant à l'Hip
podrome, je me trouvai place au milieu de quatre ecclé
siastiques. 

» Aussi longtemps que SI. l'abbé Margeriu, le seul ora
teur inscrit, u eut pas pris la parole, je n'ai absolument 
rien dit ; ce n'est que, quand il eut commencé son dis-
Cours, que j'ai demande au bureau si ou m'aurait accor
dé la parole quand l'orateur aurait terminé. 

» Vous savez parfaitement bien, Monsieur le directeur, 
et je suis heureux de dire que vous le déclarez loyale
ment dans votre journal, que la parole que j'avais de
mandée m'avait éle accordée et par M. tiutlelet, Je pré
sident, et.par l'orateur, M. l'abbé Margeriu. 

• J'avais donc tout lieu d espérer, croyant eu la bonne 
foi de ces messieurs, qu'elle m'aurait été donnée. 

« M. Huffelet ayant même manifesté le désir que la 
demande fut faite par écrit, je m'y étais immédiatement 
conformé. 

» EU bien f Monsieur le directeur, je pose cette ques
tion et je demande au public de la résoudre, tjuel était 
le devoir du président quand l'orateur avait Uni sou 
discours ? 

» U me semble, et je suis sûr que, sur ce point, vous 
serez de mou avis, le presideut devait alors me douiitr 
purement et simplement la parole. 

» Au lieu de cela, qu a-t-il fait f 11 l'a prise lui-même 
pour remercier le cure de 1 ourmies et pour lever subrep-

N " 12 l Ce fut précisément son habileté qui le perdit, ou 
! plutôt qu'il le gâta. Quand il eut atteint le but de 
i son ambition, qutnd il fut A même de gagner assez 
| d'argent pour obéir à ses coûteuses fantaisies, il se 
I transforma, s'acheta de riches habits et dépouilla 
j l'ouvrier pour revêtir de son mieux l'homme du 
| monde. 

Malheureusement, il n'avait pas ce qu'à défaut 
I de naissance peuvent seuls donner l'éducation et le 
I milieu dans lequel on a vécu : la distinction. 

Quoiqu'il fût habillé comme tout le monde, et 
| que son visa/je prévint tout d'abord an sa faveur ; 
! quoiqu'il s'efforça de copier de belles manières, il 
! lui restait toujours quelque chose de l'apprenti. En 
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LES CHEVALIERS 
D U S A P H I R 

p a r F a v u . 1 S A U 3 V I E R E 

IV 
gUBU.ES CAUSES AVAIENT RAPPROCHE 

LES DEUX JEUNES OBNS 
La seule chose dont il n'avait pu parvenir à 

triompher complètement, c'était sa paresse. Au | outre, les plaisirs peu relevés qu'il se donna, les 
contraire, à mesure qu'il avait grandi, s'était dé- ! fréquentations qu'il se créa, n'étaient pas faits pour 
reloppé en lui le goût des plaisirs. Non pas le besoin i corriger foncièrement les extravagances de sa tenue 
vulgaire d'aller s'asseoir au cabaret et de gorger et de son langage. 
son estomac de vin frelaté, mais la soif des jouis- ! Il avait lu, il savait un peu de tout. Il était par-
sances dont il était sevré par son humble salaire. | venu à parler correctement, et beaucoup avec cette 
Afin de sacrifier à ses penchants onéreux, il se emphase particulière aux ouvriers beaux-diseurs. 
tourna vers l'art qui, s'il présentait plus de diffl- ! Lorsqu'il vint se loger rue de Boulogne dans la 
cuites, offrait aussi plus de ressources. | maison où demeurait Octave ; lorsqu'il apprit que 

Son patron, auquel il fit part de ses désirs, tout > son voisin était riche et faisait de la sculpture en 
en lut cachant les raisons qui le guidaient l'approuva j arrateur il se prit à rire; mais quand on lui affirma 
• t lui proposa de lui donner une lettre pour la que ce jeune homme avait du Valent, U devint 
maison Froment-Meurice. Antoine accepta avec i euriaux de s'en assurer par lui-même. Ce fut a 
jajft, i Baptiste qu'il communiqua ses désirs. Octave y 

B f a t agaéé, son talent Alt mis à l'épreuve, et ' accéda volontiers, s'informa du ciseleur, et, à son 
bien que le résultat ne fut pas absolument satis- i tour, essaya de se rapprocher de lui. 
faisant, il fut attaché]* la maison. ! En effet, le rapprochement eut lieu ; mais, entre 

Antoine était ravi. Ce fut alors qu'il exécuta un les deux jeûnas gsns, il y avait un abîme, que 
véritable tour de force. Après avoir loué le petit ! deux ans de relations quotidiennes ne franchirent 
logement delà rue de Boulogne, pour se rapprocher jamais. 
de ce grand monde au sain duquel il aurait voulu < Octave avait pour lui la distinction, l'éducation, 
Vivre, il dit au Marais un éternel adieu, et, pendant la fortune, toutes choses qu'Antoine ne possédait 
deux ans, travailla réellement avec une ardeur par. Ce dernier ressentit donc, sans s'en rendre 
•tau «gaie, te perfectionna et devint le plus habile compte, les effets de cette supériorité, et, alors 
t t 1» plus recherché de* ciseleurs. j même qu'Octave se montrait envers lui le plus 

familier, ne put jamais se défendre d'un respect 
involontaire envers son élève, sous la peau duquel 
il voyait percer l'oreille d'un maître. 

Octave éprouvait, pour Antoine, une sympathie, 
au fond de laquelle se cachait un peu de pitié. Tout 
en déplorant les écarts de l'ouvrier, il de pouvait 
lui refuser un certain mérite, ni méconnaître son 
intelligence. La seule nuance qui les séparât, c'est 
l'argent. Du jour où Octave ne toucherait plus la 
pension qu'on lui servait, il se trouverait identique
ment dans la même situation qu'Antoine. 

Or, ce jour allait se lever peut-être, Octave 
l'avait prévu depuis longtemps; on peut dire même 
qu'il n'avait vécu jusqu'ici que pour s'y préparer. 
L'ultimatum qu'il avait posé devait trancher le 
nœud gordien. 

En effet, le lendemain matin. Octave reçut de 
son notaire une lettre ainsi conçue : 

< Mon cher monsieur, 
» Selon vos désirs, et contre mon attente, je 

suis autorisé par la personne dont j'étais le man
dataire, é vous mettre en relation avec elle. Ce 
nom, qu'on m'a recommandé de ne pas vous 
écrire, j e suis autorisé é vous le dire de vire voix. 
Si vrjùs voulez prendre la peine de passera mon 
étude, j'aurai l'honneur de me mettre à votre 
disposition. 

» Recevez, mon cher monsieur l'assurance de 
ma profonde considération. 

» X. . . » 
— Enfin I s'écria Octave, en sautant sur son 

chapeau-
V 

Ct PAUVRE OCTAVE I... 
Dix jours après celui dont la victoire d'un 

cheval avait fait une date mémorable, Mme Sarre-
louis recevait chez elle, et rendait à la belle 
Américaine le diner et la soirée auxquels elle 
avait été conviée. 

A vrai dire, la fête n'avait fait que ohanger 
I d'étage. Les personnes qui la composaient étaient 
! a peu de chose près, les mêmes qui se trou-
j vaient chez Mme Jackson, quelques jours au-
. paravant. 
j II était s x heures vingt-cinq minutes. Les 
! invités étaient assis dans le salon, et devisaient de? 
i choses les plus insignifiantes du monde, tout en 
jetant à la dérobée un regard sur la pendule, qui 
allait sonner l'heure du diner. 

Bien certainement, on attendait d'autres con
vives, car Blinche et sa mère elles-mêmes inter
rogeaient le cadran, et échangeaient un regard 
d'inquiétude m voyant l'aiguilile s'avancer vers la 
demie. 

Enfin la porte du salon s'ouvrit et . . . Arthur 
parut sur le ceuil. 

Il s'avança au milieu du salon, en distribuant à 
droite et à gauche quelques saluts de la main, et 
alla embrasser sa tante et sa cousine. 

— Tu es donc seul ? demanda Mme Sarrelouis 
— Ah I c'est juste I s'écria étourdiment le 

gandin, vous m'y faites penser I Octave ne viendra 
pas. 

— Il te l'a dit i 
— Mieux que cela, il me l'a écrit, répondit 

Arthur en retirant de son portefeuille un papier. 
Du reste, ajouta-t-il en la tendatit à sa cousine, 
voici la lettre qu'il m'a adressée. 

Blanche fit un mouvement, comme pour «e 
défendre de l'ouvrir. 

— Tu peux lire, lui dit Arthur. Il m'autorise à 
vous la communiquer. 

La jeune fille consulta sa mère du regard. 
— Lis, lui dit doucement Mme Sarrelouis, 
Blanche prit la lettre, la déplia, la parcourut e*. 

devint pale. 
— Qu'as-tu donc) demanda Arthuràsa cousine 

dont il «Tait remarqué le trouble. 

— Rien, balbutia Blanche... C'est la surprise, j chambre au rez-de-chaussée. Dans deux heures, j 'y 
Arthur l'examina avec attention. ; serai installé avec les quelques meubles que je me 
— Ouais! murmura-t-i). Est-ce que, par hasard, : suis réserves, après avoir vendu les autres. 

elle l'aimerait t » Il me sera donc impossible de me rendre ce 
Sous ce regard inquisiteur, la jeune fille baissa soir chez ta tante, ainsi qu'elle m'y avait gracieuse-

les yeux et s'éloigna lentement. ment engage. Tu peux lui communiquer cette lettre, 
— Eh bien I nous allons voir, pensa Arthur. J en lui exprimant tous les regrets que j éprouve. 
Alors il se tourna vers les invités. mais tu comprendras que je suis force de mettre a 
— Du reste, reprit-il à haute voix, ces dames et l'avenir beaucoup plus de réserve dans mes re-

ces messieurs connaissent tous depuis longtemps i lations. 
mon ami Octave, et prendront part, j'en suis sur, I » Je n'ai pas besoin de te dire que tu seras le 
au malheur qui vient de le frapper 

— L'n malheur 1 s'écria Mme Sarrelouis. 
— J'aurais du dire un accident, corrigea Arthur. 

Aussi, comme le pauvre garçon n'en fait pas 
mystère et me parait en avoir pris héroïquement 
son parti, je puis, si vous le permettez, vous donner 
lecture de la lettre que j'ai reçue... 

— Voyons 1 tirent curieusement quelques voix. 
Blanche fit un mouvement involontaire pour 

arrêter son cousin, mais nul n'y prit garde. Tous 
les yeux étaient tournés vers Arthur qui préparait, 
et d'avance, savourait son effet. 

L'n seul regard chercha celui de Blanche, comme 
pour lui sourire et lui donner du courage ; une 
seule personne vit son embarras et soupçonna peut-
être ce qu'elle éprouvait; c'était Mme Jackson. 

Elle se leva, prit la main de la jeune fille et 
l'attira doucement auprès d'elle. Alors, elle se mit 
A causer avec elle et détourna torcément son 
attention, pendant qu'Arthur, avec un peu de dépit, 
lisait è haute voix les lignes suivantes : 

« Mon cher ami, 
» Une grande résolution, tout à fait imprévue, 

vient de se faire dans mon existence. A dater 
d'aujourd'hui, je suis sans fortune et obligé de 
vivre uniquement de mon travail. Donc plus 
d'appartement de cheval, de domestique. Je viens 
de louer,''rua d'Amsterdam, un atelier et une 

bienvenu si tu consens jamais A gravir les hauteurs 
sur lesquelles je me suis perché. 

« Ton bien dévoué, 
« OCTAVE STÉPHEN. » 

Tout en lisant cette lettre, Arthur avait jeté 
sournoisement les yeux sur sa cousine ; mais la 
belle Américaine semblait avoir tellement accaparé 
l'attention de Blanche qu'Arthur ne découvrit sur 
ses traits rien qui lui indiquât que sa vengeance 
avait porté coup. 

L'n quart d'heure après, les convives épanouis se 
pressaient autour d une table succulente, et le 
pauvre Octave était oublié. 

Cependant, au dessert, quand les estomacs forent 
bien repus, la pitié s'éveilla. On parla de ce mal
heureux jeune homme et on l'enterra sous une 
pluie condoléances. Blanche ne disait mot, mais 
elle étouffait. 

Mme Jackson avait remarqué que la jeune fille 
n'avait pas mangé une bouchée de pain. 

— Pardon, dit-elle, mais je vous entends tous 
vous apitoyer sur le sort de M. Octave, et j'avoue 
que je ue vous comprends pas ues bien. 

— Comment I fil Arthur. Vous ne trouvez pas 
douloureux, pour un garçon élevé comme îi.l'a été 
de passer tout à coup de i aisance a la misère I 

(A «**w«) P A U L SAUNIER». 
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